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Convocation du 19 janvier 2018
Aujourd'hui vendredi 26 janvier 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, M. Alain ANZIANI, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST,
M. Michel LABARDIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, Mme Anne-Lise
JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme
Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel
HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M.
Michel VERNEJOUL, Mme Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle AJON, M. Erick AOUIZERATE, Mme Cécile BARRIERE, Mme Léna
BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile BLEIN, M. Jean-Jacques BONNIN, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, Mme
Marie-Christine  BOUTHEAU,  M.  Nicolas  BRUGERE,  Mme  Sylvie  CASSOU-SCHOTTE,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Didier
CAZABONNE, M. Gérard CHAUSSET, M. Jacques COLOMBIER, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Nathalie DELATTRE,
M. Stéphan DELAUX, M.  Arnaud DELLU,  Mme Laurence DESSERTINE,  M.  Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M.  Vincent
FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max
GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, M. Franck JOANDET, M.
Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, M. Bernard LE ROUX, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, M. Eric MARTIN,
M.  Thierry  MILLET,  M.  Pierre  De  Gaétan  NJIKAM  MOULIOM,  M.  Jacques  PADIE,  Mme  Arielle  PIAZZA,  Mme  Dominique
POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT,
M. Alain SILVESTRE, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON,
M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Patrick PUJOL à Mme Anne-Marie LEMAIRE

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Arnaud DELLU

M. Jacques BOUTEYRE à Mme Cécile BARRIERE

Mme Anne BREZILLON à Mme Maribel BERNARD

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Max COLES

Mme Chantal CHABBAT à M. Jean-Jacques BONNIN

Mme Solène CHAZAL à Mme Elisabeth TOUTON

Mme Brigitte COLLET à M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM

Mme Emmanuelle CUNY à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

Mme Michèle DELAUNAY à Mme Emmanuelle AJON

M. Nicolas FLORIAN à M. Didier CAZABONNE

M. Philippe FRAILE MARTIN à M. Daniel HICKEL

Mme Magali FRONZES à M. Alain CAZABONNE

Mme Martine JARDINE à M. Thierry TRIJOULET

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

Mme Christine PEYRE à M. Thierry MILLET

M. Michel POIGNONEC à Mme Anne-Lise JACQUET

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Christophe DUPRAT à Mme Dominique IRIART à partir de 10h50 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID à partir de 10h30 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Benoit RAUTUREAU à partir de 11h05 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI jusqu'à 10h30 
Mme Karine ROUX-LABAT à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 10h50 

EXCUSE(S) : 
 Monsieur Fabien ROBERT. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Fabrique artistique et culturelle Pola - Subvention de fonctionnement de Bordeaux Métropole -
Convention - Décision - Autorisation

Monsieur Michel HERITIE présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La Fabrique Pola, espace-outil dédié à la création contemporaine, à la production et à la diffusion artistique a
été  créé  en  2000.  Il  s’agit  d’un  regroupement  de  personnes  morales  (associations  et  sociétés  à
responsabilités  limitées)  et  de  travailleurs  indépendants  (artistes-auteurs,  architectes,  scénographistes,
graphistes, illustrateurs, éditeurs…).
La Fabrique Pola est un projet de coopération, entre artistes plasticiens et opérateurs culturels, au sein d’un
lieu de fabrique(s) partagé. C’est aujourd’hui un opérateur culturel métropolitain à part entière.

Elle allie une diversité de métiers et de savoir-faire artistiques professionnels, à une chaîne de fabrication
complète dédiée à la création contemporaine, la production et la diffusion artistique dans le champ des arts
visuels.
Par la mise en œuvre de modalités de coopération, en appui sur une complémentarité forte des expertises
professionnelles de chacun de ses « habitants » (ses membres), la Fabrique Pola constitue une boite à outils
multi-usages,  au  service  du  développement  culturel  et  artistique  des  territoires  de  la  métropole  et  de
l’évolution des usages de la ville.
Activée et incarnée par un réseau d’artistes et de producteurs locaux et indépendants, la Fabrique Pola est un
pôle de coopérations culturelles pleinement ancré dans le champ des pratiques, des valeurs et des modes
d’organisation de l’économie sociale et solidaire.
Elle défend et donne à voir la vitalité et la diversité artistique produites par le territoire.
Son projet contribue au développement économique du territoire de Bordeaux Métropole par sa chaîne de
fabrication de projets et d’œuvres plurielles. Elle contribue aussi à la cohésion sociale de Bordeaux Métropole
par son programme « Open Ressources » et l'ensemble des manifestations artistiques et culturelles qu'elle
organise sur le territoire.
Enfin  elle  contribue  à  la  cohésion  territoriale  de  l’agglomération  et  à  la  création  d’une  « identité
métropolitaine » ou au « sentiment d’appartenance » des habitants par  une ouverture à tout  public  pour
découvrir l'univers de la création, production et diffusion artistique.

La Fabrique Pola peut ainsi désormais s’affirmer comme un lieu culturel et artistique majeur du territoire.



Bordeaux  Métropole  est  sollicitée  cette  année  pour  un  soutien  financier  de  114  000  €  au  titre  de  son
programme d'animation de l'année 2018, pour un budget prévisionnel de 486 800 €, ce qui représente 23,41%
du budget global de l’association. Bordeaux Métropole est par ailleurs sollicitée pour l’octroi d’une subvention
liée à une manifestation, d’un montant de 15 000€, pour un budget prévisionnel de 51 675 €, soit 29,03% du
montant global de la manifestation. Toutefois, compte tenu des objectifs fixés par Bordeaux Métropole, il est
proposé de n’accorder que la subvention de fonctionnement, soit 114 000 €.

Voici les principaux indicateurs financiers :

2018 2017
Charges de personnel / budget global 51,46% 64,75%
% de participation de BM / budget global 23,4% 30,40%
% de participation des autres financeurs / budget global
Etat 11,50% 17,07%
Région 6,16% 14,67%
Département 3,08% 4,80%
Communes 7,19% 5,33%
Fonds européens

Pour rappel,  Bordeaux Métropole accompagne depuis plusieurs années le développement de la Fabrique
Pola, notamment grâce à l’attribution de subventions de fonctionnement : 120 000 € en 2014 sur un budget
global de 353 000 € (délibération n°2014-0455),  117 000 € en 2015 sur un budget  global de 357 000 €
(délibération n°2015-0610), 114 000 € en 2016 sur un budget global de 341 000 € (délibération n°2016-0610)
et 114 000 € en 2017 sur un budget global de 362 500 € (délibération n°2017-747).

Bordeaux Métropole  a  également  contribué au financement  des  travaux d’aménagement  dans  le  hangar
Pargade pour un montant de 600 000 € TTC pour un montant de dépenses subventionnables estimé à 750
000 € (délibération n°2016-818 du Conseil de Bordeaux Métropole du 22 janvier 2016).
Les travaux permettront aux « habitants » de la Fabrique d’intégrer le hangar Pargade au cours du premier
semestre 2018 et de travailler dans des conditions adéquates. Les réaménagements se déclineront aussi par
une  série  d’équipements,  bureaux,  salles  de  formation,  salles  d’ateliers  et  d’animation  pour  les  enfants,
ateliers de production et de pratique artistique pour les adultes, ateliers de production professionnels pour les
artistes et commandes publiques faites à la Fabrique.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1611-4 et L5217-2,

VU la délibération de la Communauté urbaine de Bordeaux n°2011/0778 du 25/11/2011 relative à l’évolution
des  compétences  et  notamment  l’annexe  5  «  soutien  et  promotion  d’une  programmation  culturelle  des
territoires de la métropole »,

VU la délibération n°2015/0252 du 29 mai 2015 adoptant le règlement général d’intervention en matière de
subventions accordées aux personnes de droit privé,

VU la demande formulée par La Fabrique Pola en date du 05 juillet 2017,

ENTENDU le rapport de présentation,



CONSIDERANT QUE  le  projet  de  la  Fabrique  Pola  vise  notamment  à  tisser  à  l’échelle  du  territoire  de
Bordeaux Métropole un réseau de partenaires publics et privés, dont la vitalité conditionne le développement
économique du secteur.

CONSIDERANT  QUE  par  ses  activités  et  sa  programmation  artistique  et  culturelle,  la  Fabrique  Pola,
s’affirmant  comme un  lieu  culturel  et  artistique,  s’adresse  à  l’ensemble  des  populations  du  territoire  de
Bordeaux Métropole.

DECIDE

Article  1  : d’attribuer  une  subvention  de  fonctionnement  d’un  montant  de  114  000  €  au  bénéfice  de
l’association La Fabrique Pola au titre de son programme d’actions 2018,

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention ci-annexée avec la Fabrique Pola fixant
notamment les modalités de versement de la subvention de Bordeaux Métropole et à prendre les dispositions
nécessaires à la mise en œuvre de cette décision,

Article 3 : d’imputer la dépense correspondante au chapitre 65, article 6574, fonction 311, sous réserve du
vote du budget principal 2018 par le Conseil de Métropole.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 26 janvier 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
6 FÉVRIER 2018

 PUBLIÉ LE :
 6 FÉVRIER 2018

Pour expédition conforme,

le Conseiller délégué,

Monsieur Michel HERITIE


